
A C T U A L I T É

7 6 4 R . D . C .  2 0 1 7 / 7  –  S E P T E M B R E  2 0 1 7 L A R C I E R

ACTUALITEIT IN HET KORT
ACTUALITÉ EN BREF

1. ALGEMEEN HANDELSRECHT / DROIT 
COMMERCIAL GÉNÉRAL

Grégory Sorreaux & Catherine Thiry1

Rechtspraak/Jurisprudence

Cour de justice de l’Union européenne 8 juin 2017
Affaire: C-296/16DROIT DE LA CONSOMMATIONDroit européen – Protection du consommateur – Règle-ment (UE) n° 1924/2006 – Allégations de santé portantsur les denrées alimentaires – Principes nutritionnels etde santé généralement admisCONSUMENTENRECHTEuropees recht – Consumentenbescherming – Verorde-ning (EU) nr. 1923/2006 – Gezondheidsclaims voorlevensmiddelen – Algemeen aanvaarde voedings- engezondheidsbeginselenDans cette affaire, la Cour de justice est saisie d’un pour-voi introduit par la société Dextro Energy GmbH & Co.KG, dans lequel cette dernière demande l’annulation del’arrêt rendu par le Tribunal de l’Union européenne du16 mars 2016 (T-100/15).En 2011, la société Dextro Energy avait demandé l’autori-sation d’utiliser des allégations de santé telles que « le glu-
cose est métabolisé dans le cadre du métabolisme énergéti-
que normal de l’organisme », « le glucose contribue au bon
fonctionnement du métabolisme énergétique » ou encore« le glucose soutient l’activité physique ». Malgré l’avis posi-tif de l’Autorité européenne de sécurité des aliments(l’EFSA), la Commission a refusé d’autoriser ces alléga-tions de santé en janvier 2015. La Commission estimait eneffet que les allégations de santé en cause envoyaient unmessage contradictoire et ambigu aux consommateurs,car elles encourageaient la consommation de sucre, dontles autorités nationales et internationales recommandentpourtant la réduction sur la base d’avis scientifiques géné-ralement admis. En outre, la Commission considérait quele message n’en était pas moins confus pour le consomma-teur, si bien que les allégations en cause ne devaient pasêtre autorisées. Cette décision fut attaquée par DextroEnergy devant le Tribunal de l’Union européenne.Par un arrêt du 16 mars 2016, le Tribunal rejeta le recoursintroduit par Dextro Energy et confirma la décision de laCommission. Le Tribunal soulignait notamment que, bien

qu’elle n’ait pas remis en cause l’avis de l’EFSA, la Commis-sion doit, dans le cadre de la gestion des risques, tenircompte de la législation applicable de l’Union ainsi qued’autres facteurs légitimes et pertinents. Le consomma-teur moyen devant, selon les principes nutritionnels et desanté généralement admis, réduire sa consommation desucre, la Commission n’a, selon le Tribunal, commisaucune erreur en constatant que les allégations de santéen cause, qui mettent uniquement en avant les effets béné-fiques du glucose pour le métabolisme énergétique sansévoquer les dangers inhérents à la consommation accruede sucre, étaient ambiguës et trompeuses et ne pouvaient,dès lors, être autorisées.Cette décision est confirmée par la Cour, dans son arrêtrendu ce 8 juin 2017, celle-ci rejetant le pourvoi intro-duit par Dextro Energy.
Cour de justice de l’Union européenne 14 juin 2017
Affaire: C-422/16PRATIQUES DU MARCHÉInformation du marché – Dénomination, composition etétiquetage – Organisation commune des marchés desproduits agricoles – Règlement (UE) n° 1308/2013 –Dénominations de vente – « Lait » et « produits laitiers »MARKTPRAKTIJKENInformatie van de markt – Benaming, samenstelling enetikettering – Gemeenschappelijke ordening van demarkten voor landbouwproducten – Verordening (EU)nr. 1308/2013 – Verkoopbenamingen – “Melk” en “zui-velproducten”La Cour se prononce dans un litige opposant la sociétéallemande TofuTown, producteur de produits végéta-riens et végétaliens, distribuant certains de ces produitssous les dénominations « Soyatoo beurre de tofu »,« fromage végétal », « Veggie-cheese », et « cream », àl’association Verband Sozialer Wettbewerb, dont l’acti-vité principale consiste à lutter contre la concurrencedéloyale. Cette association estimait que cette promotionenfreint la réglementation de l’Union sur les dénomina-tions pour le lait et les produits laitiers. Elle introduisitdès lors à l’encontre de TofuTown une action en cessa-tion devant le Landgericht Trier (tribunal régional deTrèves, Allemagne).TofuTown argumentait au contraire que la législation encours doit être interprétée au regard notamment du faitqu’au cours des dernières années, la façon dont le consom-mateur comprend les dénominations telles que « lait » et« produits laitiers » a considérablement changé. Elle1. Avocats Thales Bruxelles.


